
 
 
 

                                         
 

Cyclo-cross à l’américaine  Dimanche 27 décembre 2015 
 

Condat Sur Vienne (87) 
 

REGLEMENT 
 
Article 1 

L’épreuve est sous le règlement de la FFC, et se veut festive pour conclure la saison de cyclo cross en 
Limousin. 
Article 2 
 Cette épreuve est ouverte aux catégories, pupilles, benjamins, minimes, cadets, junior dames, espoir 
et sénior. 
Article 3 
 Composition des équipes : 

- pupille, benjamin, minime, cadet, junior sénior : Les équipes sont composées de deux coureurs, qui ne 
sont pas forcément du même club, ni du même sexe, mais de la même catégorie. 

- Dame (à partir de junior): Les équipes sont composées de deux coureurs, qui ne sont pas forcément du 
même club, ni du même sexe, elles peuvent s’associer avec un junior ou sénior et le temps sera celui des 
juniors ou dames seules. 

 
Article 4  
 Engagements : 
 Les engagements se font sur le site cyclweb de la ffc et les compositions d’équipes doivent être 
envoyé avant le jeudi 24décembre à : uccondat@hotmail.fr 
 
Pour ceux qui n’ont pas d’équipe, mais qui souhaite participer, l’UCC se propose de mettre en relation les 
individuels pour permettre à un maximum de coureurs de participer. 

» 
Article 5 

Durée des épreuves : 
 

  -Pupilles : 15min (née en 2006 et 2007) 
 

-Benjamins 20 min (née en 2004 et 2005) 
 

-Minimes 30 Min (née en 2002et 2003) 
 

-Cadets 40 min (née en 2000et 2001) 
 

-Junior-dame 50 min  (née en 1998et 1999 sauf dames espoir/sénior) 
 
-Sénior Espoir 1H née avant 1997 
 
 

 
Article 6  



 
 
 

 Déroulement : 
 
  Au départ, chaque équipe choisit un coureur pour effectuer le premier tour. 

Puis passage de relais obligatoire à chaque tour.  
Pour le dernier tour, les deux partenaires doivent l’effectuer ensemble, le classement étant pris sur le 

deuxième coureur à franchir la ligne.  
Pour les coureurs doublés dans le dernier tour, il leur faudra effectuer un tour de plus à deux pour 

garantir l’équité entre toutes les équipes. 
 
Article 7 
 Passage de relais : 
  Dans une ligne droite balisée à cet effet, les coureurs vont se croiser, et le coureur pourra partir après 
passage de relais en se tapant dans la main. 
 
 
Article 8 
 Récompense : 
 
  Seront récompensés après l’arrivée de toutes les courses, la première équipe de chaque 
catégorie homme, dame et mixte. 
 
  Prix : Cadet : 50€  (25€/3x2) 
             Junior : 138€  (69€/5x2) 
            Sénior : 244€  (122€/10x2) 
 
 
Article 9 
 Horaires de départ : 
 
  13H45 : Pupilles, Benjamins et Minimes 
 
  14H30 : Cadets, Juniors-Dames, Sénior 
 
Article 10 
 Lieux : 
 
  Le cyclo cross aura lieu au stade municipal de Condat Pierre BARDY 
 
 
Article 11 
 Réclamations : 
 

Les réclamations sont reçues exclusivement par le jury des Arbitres.  
Le droit de réclamation n’appartient qu’aux licenciés, directement intéressés. 
 
 
Pour être recevables, les réclamations doivent être déposées par écrit. Le Jury des Arbitres devra se prononcer sans 
délai. 
Elles devront être formulées  dans les délais suivants : 
 a) Manœuvres illicites ou autre irrégularité de course : au plus tard 30' après l'arrivée. 
 b) Classement : classement général final, au plus tard 30' après son affichage. 
 
 
  

Article 12 
 
 Tout autre point que n'aurait pas prévu le présent règlement, serait soumis à l'examen du JURY DES 
ARBITRES. 



 
 
 

 
 Les décisions de ce Jury sont sans appel. 
 
 
Article 13 
 
 Pour clôturer cette journée un vin d’honneur sera servi à l’issue de la remise des récompenses au 
club house du foot. 
 
Article 14 : 
 Renseignements : 
 
  Fabien CHAREIX 06 08 88 17 03 
 
  Loïc MAITRE 06 78 04 84 32 


